
 

  
  
  
  
  
  
  

FORMATION CONTINUE 2025 

  
 

 

 

PRESENTIEL 

PARTENARIAT ENM / EFA 

LA LOI DU 18 MARS 2024 

SUR LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES 
 

 

 

  
Lundi 31 mars 

De 9h00 à 12h00 
  

(Nombre de places limité) 
 

  

Anne DUBOST 
Magistrate en détachement ENM 

Coordonnatrice de formation 
  

  
 

60€ la séance 
40€ / - 2 ans 

 

 

  

 

 



Objectifs : A l'issue de la formation, les avocats-apprenants seront en capacité 
de faire le point sur la loi du 18 mars 2024 sur les violences intrafamiliales. 
  

Pré requis : Être avocat. 
 

Programme : 
  

I - L’autorité parentale 

Rappels (définition, contenu, principes) et modalités 
  

II – Pourquoi statuer sur le retrait d’autorité parentale en audience pénale ? 
  

III– Le retrait d’autorité parentale hors audience pénale 
  

Moyens pédagogiques : 
Conférence avec échanges interactifs. 
  

Modalités d'évaluation de la formation :  
Enquête de satisfaction de la formation. 
  

Niveau de la formation : 2 (Approfondissement des connaissances et pratique 
de la matière) et 3 (Niveau "Expert" s'adressant aux spécialistes et praticiens 
confirmés de la matière). 
 

 

 

Présence des apprenants : 

Elle sera vérifiée à chaque séance par un appel effectué au cours de la formation. En 
cas d’absence à la formation, le remboursement pourra être réalisé sur présentation 
d’un justificatif. Toute annulation effectuée moins de 72h00 avant le début de la 

formation n’ouvrira pas droit à un remboursement. A l’issue de la formation, les 
apprenants trouveront dans leur espace personnel sur le site de l’EFA (efa-
toulouse.fr) leur attestation de présence.  
  

Cette formation faisant partie de la convention de financement 2025 signée entre le 
FIF PL et l'EFA, elle n'est pas ouverte à remboursement à titre individuel. 
 

Inscriptions possibles jusqu’à 72 heures avant le début de la formation.  
 

Accès aux personnes en situation de handicap : 
  

Toute personne en situation de handicap et/ou à mobilité réduite est invitée à le 

signaler auprès de la référente handicap afin que l'école puisse mettre en œuvre les 
ajustements nécessaires pour garantir un accueil et un déroulement optimum de la 
formation. 
  

Référente handicap : Mme Stéphanie de BALORRE  
s.debalorre@efa-toulouse.fr 

05 61 53 58 52 
 

 

 

 

https://clicks.messengeo.net/?i=0afc5ac08fc3e2230d16a0f80ecdb688&c=cmYuZXN1b2x1b3QtYWZlQGVycm9sYWJlZC5zOjo1MjEwNzUxNDIz
https://clicks.messengeo.net/?i=589e568341ca0b83dcd52a5510a90343&c=cmYuZXN1b2x1b3QtYWZlQGVycm9sYWJlZC5zOjo1MjEwNzUxNDIz

